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EXPORTATION DE L'AVOINE. 

--- ca·■►c Cfii --5 • 4il:i , - 

Dc11x propositious qui avaient pour objet <le permettre l'exportation de l'avoine furent 
déposées , dans la séance du 14 juin 18:31 : rune était présentée par MM. Meeûs et Lecocq 
(N·· 3:J 1 ), l'autre par M. Duvivier, ministre des flnances par intérim (N° 532) • 

. L'assemblée en ordonna le renvoi à l'examen des sections. 
Le 17 [uin , !fi. Zoude (de Saint-Hubert) fit le rapport de la section centrale sur la 

première proposition (N° 3:il}. I ... a discussion s'ouvrit le 20 juin; elle fut ajournée le 
lendemain , à la demande de M. Lecocq, l'un des auteurs de la proposition. Depuis, on ne 
s'en est plus occu pé, 

EJ-11orlation de l' avo-lne. 

N° 332. 

Exportation de f avoine. 

Pt1opoallion taHfl 1111r l\!M. 1'1EEUS el LECOCQ, dans ta I Projet de décret présenté dans la séance du 14 juin 1831, 
séance du 14 juin 1831. par M~ Duvrvrsa , ministre des finances par inté- 

rim (a). 

Le congrès uatlonal 

l>éca·ètc : 

AnT1c1.E UNIQUE. 

L'n1'rt'lé du gouvernement provisoire on date du 
21 octobre t 8:iO, portant prohibition de l'exporta 
tlnn des grulns cl farines de toutes espèces, cesse 
d'être uppllruble pour les avoines. 

Bru1clloe, le ttjuin 1831. 

FERD. MEEUS. c. l .. ECOCQ, 
( A. C.) 

(a) Il n •a ()Il! t<tê fail rapport u,r Cl.' projet. 

Le congrès national, 

,ru les arrêtés du gouvernement provisoire du 
21 octobre i 8:50 (Bulletin, 11° 1 ri), et du 7 novem 
hre t 830 (Bulletin, n° 56), portant prohibition d'ex 
portation de diverses espèces de grains et céréales, 
et entre autres de l'avoine; 

Considérant que le prix actuel de celle dernière 
espèce dénote la suffisance des approvisionnements, 
et permet d'en accorder l'exportation, 

Décrète: 

La prohibition d'exportation, en cc qui concerne 
l'avoine, est levée. Cette exportation demeure sou- 


